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OIFFIIVES IFXTIRA01t»INAIRES.

ÉGLISE MÊ ZOPOMflAIN11 --- Tous 189 soirs, à 7 heures, prières de
la neuvain-) préparatoire à la fte de Saint-Jacques.

HOSPICE SAINT.JOSEPH.--Le 19, fête de Saint-Vincent d,3 Paul, sa-
lmit à 3 heures. Le 20, fête de saint Jérômne Emilien, salut à 3 heures.

CIRLPEIiI ]DE LA PUCOVIflENO.-Le 19, fêLe de Saint-'Vincent de
Paul, salut à 4 heures.

CIU.PBt1 IE DB;L& MMI[OORbB,.-Le 16, féie %19 Notre-Dame du
1iont-Carmel, salut ý b Puures. Le 22, fête de Sainte Mari6-MedeIeine, salut
5 heures.

Dimanche Il, Sainte-Barbe et Saint-Stanislas; lundi 18j Saint-touls.deGon-
zague.

»Êmnanche 17.zi-Fète du titulaite de l'église paroissiale de Saint-Alixs. So-
lennité de ceux de Saint-Hlenri à Montréal et à Mascouche.



'école v2,tioane do pal ogïapiû fondMe; cornme on p. a P
S. S.' Léon ~ilpour faciliter les étidès de çîIý4qqe fiitotique,
Vient de cltttepù les coti rs .de sa *seco'd alhe Pi O; i
mière fois les 6lèves ont subi les examen's pour obtenir le dîpleï
M~e. Sept candidats on été reçus-à c,..i cxamens, pr-ésidýés-.par--S.

ins. le cardinal Hergeigroether et, la commission des. archi-ves et
de la biblioihé4qu'e vaticane.

Le. cardinal et la, comnmission se.sont mon trés. fort satisfaits du
reésutltat 4énéral de l',.é preuve, et ont félicité i &savant directeur de
l'école, Mgrý Éarini, des succès obtenus par §on enseignement.

Sept candidats pour la première.fois ont ob<enu le diplôme de
1.'école de paléographie.,

A l'occasion du Jubilé sacerdotal de Sa Sainteté, les Chartreux-
ont offert à Léon XIII une propriété d'une granide valeur sur la.
«Voie Auirélienne, et ils y ont joint-une somme d'argént très con'
sidérable, ce qui a permis ait Souverain-Pontife d'installer un éta-
blissenment dc. charité où les enfants pauvres sont recueillis et
exercés aux métiers et à l'agriculture. 'C'est l'Institut des Arti-
gianelli qui a lrqfit&..do la, munificence dle -JLqý 'XIIl et il en a
dé.jà pris possession. '' * "'

Ainsi cette institution peuit recevoir un. plus grapd. nombre
d'enfants et leur donner une éduc4~n e J un in utîue rap-
port avec leur condition.

Le Saint-Père* vient d'adresser au R. P. Anselme-Marie, supé-
rieur des Chartreux, un bretf gracieux dans lequel il.le rem~ercie.
du« d 'on qi*lul a été fait par l'Ordre et parle des bienfait's d'une
bouine éduacation donnée aux enrâiiiÈ du peuple.

A.propos du Jubilé sacerdotal, du Pape -Léon XIII, une sous-;
cription vient d'être ouverte à Dunkerque-pour que. cette-cité
prenne une place digne de son impôi4ance dans cette manifesta-
tion grandiose en l'honneur du Sou ve!'ain-Pontife. La pièce d'q'r-
févrerie qu'offriront, les Duinkeiguos 'est une naveite, emblème
du troisième port de France.

Grâce aux précieux reiiseigneménts qu'a bien1 - lu donner à
l'artiste, M. l'amiral Paris, l'éminent directeur dxi musée.natioqal
de la marine- le forme de ce Navis sera.le' t'pe' en -uýage da'à, la
mer du Nord au Xle siècle, àlor,ý que Dunk er-que, qui v .enait5
d'être érigé en commune,. cohihienrait.: son commerce maritime.

La. nef de vermeil, de trente -contimètres de. longuneur ênviron,
voguera sur une mer d'argent. £a ciâteati de poupe sewa. çon-
ýronÔ.dij Lion -dekandre issaqt qn..vermeiI ;.de plosp,.la. pqiýpp,
se,-4ornée d'u(n grýqd écu ovale en :é mail, charge-des .aîmoies,
de Dunkerque. -d

t u çliteaut de proue s'élancera le buste4e saint -Pierre. a qp;!
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fut dédiée l'église élev,'e dans nos dunes par saint Eloi, fonda-
teur de Dunkerque.

La mâture et son agréement soutiendront une voile d'argent
gracieusement gonflée par un bon vent arrière. A la flèche du
mat flottera le pavillon dunkerquois Dleu et blanc qu'illustra Jean
Bart.

" Les noms des souscripteurs seront inscrits sur le magnifique
album que le diocèse de Cambrai déposera aux pieds du Saint-
Père.

Chaque page de cet albrm, richement enluminée, portela tiare
avec les clefs de l'Eglise, les armoiries de Léon XII, le mono-
gramme du Souverain-Pontife et l'année de son glorieux Jubilé.

Le Karntner Volksblatt annonce que S. A. I. l'archiduchesse Ma-
rie-Joséphine d'Autriche offrira au Saint-Père une magnifique

chasuble. Nous apprenons par le méme journal que dans tous
les couvents de l'Autriche-Hongrie, on travaille activement à la
confection d'ornements sacrés et de linge d'autel à offrir à Sa
Sainteté.

cRONIQUE DIOCSAINE

Par un bref, en date du 10 mai dernier, reçu ces jours-ci, Sa
Sainteté Léon XIII a jugé à propos de démembrer la province
ecclésiasque de Québec et former trois provinces, dont les sièges
métropolitains sont Québec, Montréal et Ottawa. Voici les noms
des suffragants qui sont attachés à chacune de ces métropoles:

QUÉBEC

Trois-Rivières, Rimouski, Chicoutimi et Nicolet. La Préfecture
apostolique duGolfe Saint-Laurent demeure attachée à la Province
ecclésiastique de Québec.

MONTRÉAL
Saint-Hyacinthe et Sherbrooke.

OTTAWA
Le Vicariat apostolique de Pontiac. -

Voici le texte du bref assignant les suffragants des Provinces
ecclésiastiques de Québec, Montréal et Ottawa:

LEO PP. XIII.
AD FUTURAM REI MEMORIAM. Que catholico nomini, Sternæqu e

fidelium saluti bene, prospere ac feliciter eveniant, ea ut mature
præstemus Nos admonet Summi Apostolatus niunus, quo in terris
immeriti licet, fungimur. Jam vero cum ad Ecclesiæ bonumn in
Quebecensis Provinciæ regionibus in Canada inferiori magis
magisque provehendum, Nobis expedire in Domino visum fuerit



duas alias -mcclesiastic.as Provintc2as ibidemr constituere, per Apos-0
tolicas litteras Episcopalemn Sedem Marianopolitanam, et OtUa-
iviensem ad Metropolitanoe sen archiepiscopatis dignitatis gradum
eveximus. Nunc autem. attentis, quoe ex partesingulortim epis-
coporuin iUlarum regionur Nobis prolata, sunit de assignandis
suffragancis tuai ;wchiepiscopo Quebecensi, Lum novis archiepis-
copis Marianopolitano at OttawTiensi, omnibus rei momentig
attente ac mature perppnsis ctm 'Jenerabilibus Fratribus Nostris
S. R. E. Cardinalibus negotiis Propagandoe Fidei proepositis, de
Fratrurn eorumdem consilio hoec quae infrascriptasunt statuimnus
atque decernimus. Quoe curn ita sint, Motu proprio atq nie ex
certa scientia et matura detiberatione Nostris Provincioe Quebe.
censis Metropolitoe Apostolica auctoritale Nostra, proesentium vi,
assigamus suffraganeas sedes Nicoletanam, Trifluvianaru, Chicou-
tirniensemn, S. Germani de Rimouski, eidemque adjicimus Proe.
fecturam Apostolicani Sinus Sancti Laurentii. Provincioe Maria-
nopoli Ianoe Archiepiscopo assignamus sedes Sherbrookensem et
Sancti Ryacinthi. Denique Provincioe Ottawiensis Metropolitano
Vicarîatum Apostolicum Pontiacensum assignamus. Decer-
nentes pra-eSentes litteras firmas, validas et existere ac forie,
suiosque plenarios et integros efIectuon sortir! atque obtinere, illis.
que ad quos spectat et iii futurumn spectabit, in omnibus et per
omnia plenissimne sufl'ragari ; sicque in priemissis perquoscumnqne
Judices ordinarios et delegatos, etiam causarum, Palatii Apostolici
Auditores, Sedis Apostolicoe Nuncios S. R. E. Cardinales etiamn
de latere Legatos et alios quoslibet quacumnque proeminentia et
potestate fungentes et functuros, sublata eis et eorumn cuilibet
qtuavis aliter juidicandi et interpretandi faculftate et auctoritate
scienter vel ignoranter contingenit attentare. Non obstantibus
Nostra et Cancellariae Apostolicoe regula de jure quoesito non toi-
lendo, necnon Benedicti XIV Proedecessoris Nostri, recol. mern.
super Divisione Maýteiarim, aliisque Gonstitutionibus et Ordina-
tionibus Apostolicis, neonon speciali licet atque individua men-
tione ac derogatione dignis in contrarium facientibus quibuscumn-
que. Volumus autem ut proesentiumn Litterarurn transtimptis seu.
exemplis, etiami impressis, manu alictijus Notarii publici subs-
criptis, et sigilio personSe in Ecclesiastica dignitate constitâtoe
munitis, eademn prorsus ides i.dhibeatur, quSe adbiberetur ipsis
proesenfibus, si forent exhibit&r vel ostensm. Dattum Romma apud
S. Petrumn sub annulo Piscatoris die X Maii MDCCCLXXXVII
Pontificatus Nostri anno decimo.
L. J- S. <Signat.) M. CARD. LEDocHowsxi.

CONFÉRENCES DE SAINT-VINCENT DE PAUJL.

Le rapport du conseil supérieur va nous montrer le travail des
conférences de la 84ilnt-inçent de. Paul à Montréal Vendan;



Les recettes de l'année opt été de $12,. 83.45 c'est à-dire $i,898.
79 de moins que celles 'de l'année précédente, .taudis que les
dépenses ont éte de 89,375.46 excédant celles de l'année précé-
dente de $75.06. Il y a eu augmentition de 105 familles visitées
et de 262 personnes secourues, de .11,683 lbs de pain et de.21a
cordes de bois distribùées aux pauvr-e. Nécessairement lencaisse
totale s'est trouvée diminuée d'autant à la date de la reddition
des comptes. Ceper.dant toutes les conférences sans en excepter
une seule ont trouvé des ressour.ces suffisaaides pour faire face à
tous les besoin, de. leurs circonscriptions respectives.

Le personnel des conférences a diminué par l'épuration des
listes, en retranchant les membres inutiles.

L'OEuvre du Patronage des enfants n'a pas été négligée non
plus suivant le*plan d'action adopté par ces conférences. Le
nombre d'enfants qui ont fréquenté les écoles par leurs soins ou
avec leur assistance durant :année s'est élevé à 178. ,.Dàns cette
oeuvre excellente la conférence St-Jean-Baptiste s'est encore
placée au premier rang, ayant assisté plus de 80 enfats pour les
faire admettre dans les bonnes écoles de cette localité.

Jusqu'à présent le succès est regardé comme satisfaisant, consi-
dérant le bon état de l'organisation scolaire fonctionnant partout
sous les yeux attentifs et la direction paternelle du clergé.

Les faits extraordinaires méritant d'étre spécialemen t mention-
nés sont rares, mtais on rapporte assez souvent que .des pauvres
mal dišposés, vivant dansl'oubli ou la négligen(.e de leurs devoirs
religiêux,ont été ramenés à de meilleurs sentiments par les soins
de leurs visiteurs. On rapporte en particulier la conversion d'un
blasphémateur qui avait causé du scandale dans la maison d'un
murant peridaiit que le prêtre administrait les sacrements à ce
dernier. Un confrère ne perdit pas de vue ce maiheureux et
parint avec le'teinps à lui faire faire de bonites lectures.. L'effet
fut salutaire. Le pitre fùt admis à le visiter, et le pécbeur scan-
daleix devint pénitent. Maintenant ce blasphémateur éhonté
est un adorateur fervent du divin auteur de notre rédemption.
Il répare.

Quant aux progrès en perspective, il est question de fonder
deux nouvelles conférences l'une française et l'autre anglaise.

En 18-3, les conférences de Montréal ont secouru 984 familles,
composées de 1,647 adultes et de 2,062 enfants.

Nos lecteurs liront avec intérài. la circulaire suivant de -M. le
Président général de la société de.Saint-Vincent de Paul.

PARIS, 15 mars 1887.
Monsieur et cher Confrère,

A diverkes repjses le Bulletin vous a dé.jà entreten; de la graîigde
solènnité qi se prépare lour la fin de l'année et le co;nmeùce,
ment de l'année prochaine,



Le 1er janvier 1888, notre Très Saint Père Léon XIII célébrera
le saint sacrifice pour féter le cinquantième anniversaire de son
ordination et remercier Dieu des grâces et des bénédictions qu'il
lui a plu de répandre sur son pontificat. Puis, de toutes les par-
tiet de la chrétien' i, les pèlerins arriveront en foule pour dépo-
ser aux pieds·du Vicaire de Jésus-Christ l'hommage de leur véné-
ration et lui remettre leurs présents. Dès le mois de décembre
s'ouvrira au Vatican une exposition des objets d'art et autres dons
en nature offerts par la piété des fidèles et cette exposition durera
jusqu'au mois de~mai.

La Société de Saint-Vincent de Paul s'étendant aujourd'hui à
toutes les parties du monde, le Conseil général a pensé qu'elle
devait solliciter une place dans ces pieuses solennités et apporter
lin tribut particulier de respect, de reconnaissance et d'amour au
Souverain Pontife qui n'a cessé de nous combler des marques de
son insigne bienveillance. Le Conseil a décidé qu'il enverrait à
Rome une députation de ses membres et que nos confrères de
tous les pays seraient invités à se joindre à cette députation pour
associer leurs voux en une manifestation commuie de dévoue-
ment et de fidélité. Instruit de ce projet , S. Em. le cardinal
Schiaffino, président de la commission du Jubilé, a bien voulu
l'approuver et nous donner l'assurance que le Souverain Pontife
daignierait recevoir les représentants de la Société de Saint-Vin-
cent de Paul en une audience spéciale. Cette audience aura.lieu
dans l'un des deux premiers mois de l'année ; dès que la date en
aura été fixée, elle sera portée pàr la vbie du Bulletin à la con-
naissance de nos confrères.

Nous avons maintenant à nous préparer à cette imposante so-
lennité et notre premier soin doit être de recueillir des offrandes
afin qne nos délégués puissent, en se prosternant aux pieds du
Saint-Père, lui offrir un présent en rapport avec l'importance de
'la Société. Il ne suffit pas à notre avis qe les Conseils votent
d31ie offrande : chaque Conférence doit étre invitée à faire en
séance une quête spéciale à l'intention du Jubilé sacerdotal de
Léon XIII. Il est vrai que dans tous les diocèses et, probàble-
ment aussi, dans toutes les paroisses des quêtes seront faites dans
le même but à 1". demande des comités diocésains : notre premier
devoir sera de répondre à cet appel et nous nous reprocherions de
vous demander de retrancher quoi que ce soit de cette offrande :
mais il n'est pas un de nous qui ne puisse faire encore un petit
sacrifice pour avoir sa part dans l'offrande de la Société. Notis
coin ptons moins sur la richesse des offrandes des Cônférences que
sur leur grand nombre et sur l'unanimité dans cette codiimiue
affirmation de gratitude et d'amour. Le Bulletin a déjà fait côn-
naître que les noms des Conférences et des autres souscripteurs
seraient inscrits sur un albunn splécial accompagnant la remise
dles offrands,

Quelqu'un de nos patronages ou de nos écôlies aura-t-il le dée1W
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.'envoyer un objet à l'exposition du Vatican ? Nous serons heu-
reux de l'aider dans l'accomplissement de ce projet, à la condi-
tion toutefois d'être prévenus assez longtemps à l'avance.

Il importe aussi beaucoup que nos délégués accourent à Rome
en grand nombre. Quell, meilleure occasion nos confrères pour-
raient-ils attendre pour faire leur pèlerinage à la ville éternelle
et aux lieux à jamais sanctifiés par le sang des saints apôtres
Pierre et Paul et de tant de martys, pour contempler les traits
et entendre la voix du Pontife qui gouverne la sainte Eglise avec
une si grande hauteur de vues et une si admirable sagesse 1 Que
tous ceux d'entre nous qui peuvent faire ce pieux voyage se pré-
.parent donc à l'entreprendre ! Quel bonheur ne sera-ce pas pour
nous de nous trouver réunis au siège de l'Eglise, notPe sainte
Mère, et de nous retremper ensemble aux sources de la foi et de
la charité 1

Nous vous prions, Monsieur et cher Confrère, de vouloir bien
porter la présente <Ârculaire à la connaissance des Coiseils et des
Conférences de votre circonscription. Ceux qui ont déjà fait
parvenir au Consail général leur offrande voudront bicn considé-
rer cette lettre comme un remerciement.

Veuillez agréer, Monsieur et cher Confrère, l'expression de
notre affectueux attachement.

A. PAOts, président général.

Lettre de Sa Grankdeur Mgr l'archevêque
de New-York.

La lettre suivante a été adressée par Mgr Corrigan au cleroé du
diocèse de New-York.

" Le 4 mai 1887, la Sacrée Congrégation de la Propagande a
signifié à M. l'abbé McGlynn, ci-devant curé de l'église Saint-
Etienne, en cette ville, qu'il avait déjà encouru la censure ecclé-
siastique en désobéissant à l'ordre formel du Souverain-Pontife
donné le 17 janvier. Désirant toutefois ne pas se montrer sévère
à son égard,la Sacrée Congrégation de la Propagande s'est abstenue
de lui infliger des censures et pour lui fournir une nouvelle occa-
sion d'être entendu dans sa propre cause lui a enjoint péremptoi-
rement et pour la dernière fois de se présenter à Rome dans les
quarante jouirs suivant la réception de la lettre contenant l'ordre
en question, sous peine d'excommunication zpso facto et nomina-
£in. Cette lettre fut dûment remise à M. l'abbé McGlynn, et
comme il a laissé passer les jours de grâce sans se reconnaître il

,a été de notre'devoir de l'informer qu'il avait encouru pàr sa
propre conduite la peine d'excommunication nonminatim qui le
retranche de la communion de l'Eglise, de ses sacrements, de
paricipatioi à ses prières et s'il persiste dans son refus opiniltre
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de comparaitre, le privera après sa mort du droit de recevoir
une sépulture chrétienne.

" Il est aussi de notre devoir de déc!arer au clergé et aux fidè-
les placés sous notre direction que M. l'abbé Edward McGlynn
est excommunié noninatim avec toutes les pénalités attachées à
cette censure par les canons de l'Eglise.

† MICHAEL AUGUSTINE,
Archevéque de New-York.

New-York, 8 juillet 1887.
C. McDONNELL,

Secrétaire."

UN DEVOIR TROP MÉCONNU.

A l'occasion du cinquantième anniversaire du couronnement
de la Reine Victoria, un service très solennel a été célébré dans
l'église de P"icienne abbaye de Westminster, à Lordres. La
Reine, des rois ou princes de toutes les contrées assistaient à
cette cérémonie. Elle s'est accomplie selon les rites des Protes-
tants qui se désignent sous le nom a'Eglise établie d'Angleterre.

Les ("atholiques-qui n'étaient point obligés, par leurs chargesà
la Co r ou dans l'Etat, d'accompagner la Reine à Westminster,
se sont absteiius de s'y rendre. Un journal protestant, le AMorning-
Post, a signalé cet e abstention ; il a reçu à ce sujet une lettre
du Cardinal Manning, dont nous donnons un extrait:

Archevéché, 21 juin.
Monsieur,

" Mon attention vient d'être appelée sur un paragraphe de
votre journal de ce jour, qui commence par ces mots : " Nous
regrettons d'apprendre qu'environ trois cents pairs et personnages
de distinction de la religion catholique ont renvoyé les cartes
qu'ils avaient reçues pour la cérémonie de Westminster." Le
paragraphe se termine ainsi :" Ce procédé extraordinaire, etc."

"D'après cela, ii paraît évident que vous ignorez l'obligation
où sont les membres de lEglise catholique de ne s'unir pour le
culte divin que dans l'unité seule de P'Eglise, et de ne prendre'
aucune part à tout acte religieux en~dehors de son unité.

" Néanmoins, tout catholique remplissant une dharge qui
exige sa présence auprès du souverain, peut accompagner le sou-
verain et s'acquitter d'un service public et remplir les fonctions
de sa charge officielle ; cette exception ne s'étend point à ceùx
qui n'ont point de charge de cette nature."

***
Ces trois cents Catholiques anglais, pairs ou personnages de

distinction, ont fait leur devoir. Combien de Cath'oliqués, qui
enfreignent une loi formelle de l'Eglise, qui assistent à des actes
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tÍblics de religion dans les temples pfotestants ou dans. des syill.
gogues, uniquement pour satisfaire leur curiosité, étudier des
toilettes, au siniplement pour faife Comme tout le monde 1

LA LOI XIILITAIItE FgAUNÇAISE.

Le service militaire du clergé a été voté par la Chambre, à une
grande majorité, dans la séance du 25 juin.

Mgr Freppel a défendu avec une haute éloquence et une vigou-
reuse logique le droit de l'Eglise catholique au recrutement de
ses prêtres. Il invoque d'abord le témoignage peu suspect du
général Farre qui, en 1881, déclarait que " le gouvernement ne
saurait avoir la pensée d'imposer le service armé à ceux chez qui
ce genre de service serait incompatible avec leur caractère reli-
gieux. Les membres du clergé, disait le ministre de la guerre
d'alors, ne seront appelés, au moment de la mobilisation, que
dans les services de l'aumônerie, des ambulances et des hôpitaux".

La Convention elle-même, par un décret rendu, sur le rapport
Je Barrère, 13 mars 1793, avait décidé " qu'elle n'aiait pas
entendu comprendre dans la loi de recrutement les évêques, led
curés et les vicaires " ; ceux d'entre eux qui auraient été inctr-
porés dans l'armée seraient libres de la quitter.

L'incorporation du clergé u'est oas plus populaire aujourd'hui
qu'elle l'était il y a un siècle : pour le démontrer l'orateur a
invoqué le rapport de M. Michelin sur les professions de foi élec-
torales. Parmi les 580 membres dont l'Assemblée se compose, 82
seulement se sont prononcés pour le service militaire des sémi-
naristes.

Mgr Freppel a ensuite montré qu'il y a une incomp.tibilité
absolue entre la mission du prêtre et le service des armes :

" Comment I voilà un homme dont le ministère essentieL est.
de précher la paiç,, l'oubli des offenses, le pardon des injures, la
charité, dont la mission est de prier, de recommander la douceur
la mansuétude.

" Voilà un homme que vous obligere. à aller, oublieux de sa
vocation, de son caractère, de sa mission, détruire des chrétiens.
à coups de fusil ou à coiups de canon ?

" Y aurait-il un spectacle plus révoltant, et vous-mêmes qui
m'interrompez, vous-mêmes si, ce qu'à Dieu ne plaise, vous étiez
appelés sur un champ de batailUe et que vous y vissiez à vos côtés
un membre de la religion s'acharnant contr2 des chrétiens dans
une mêlée meurtrière. ne seriez-vous pas blessés au plus vif de
vous-mêmes dans vot.•e délicatesse, dans vos sentiments, dans
votre dignité morale ?

" Le prêtre personnifie une idée opposée à celle du soldat : si
vous lui imposez un service contraire à son état, vous le contrgi-



ghez au parjure, et cela n'a qu'un nom dans toutes les 1aigUes
cela s'appelle la persécution 1 "

Quelques-uns disent que si les séminaristes échappent à la loi
militaire, on les soupçonnera d'avoir embrassé dans ce but l'état
ecclésiastique A cela l'orateur a répondu :

" Mais à qui ferez-vous croire qu'un jeune homme va s'enfer.
nier au séminaire jusqu'à vingt-cinq ou vingt-six ans pour échap-
per à la caserne, alors que le régime du séminaire, avec ses
études prolongées et ses p*ivations, est bien autrement dur que le
séjour de la caserne avec ses loisirs et ses libertés, pour ne pas
dire ses licences !

" Ah 1 je vous comprendrais si vous cherchiez par là, de propos
délibéré, à empêcher le recrutement du clergé ; si, sachant très
bien que la caserne n'est pas un milieu propre à développer la
vocation ecclésiastique, vous désiriez rendre impossible le fonc-
tionnement du culte dans la moitié des paroisses de France !

" Je vous comprendrais si, sachant ce que c'est que la chambrée
vous vouliez y envoyer les séminaristes dans le seul but de leur
faire perdre la vocation ! "

"M. Millerand.--Alors elle n'est guère solide !
"Mgr Freppel.-Une vocation peut-être forte, solide ; mais il

ne faut pas l'exposer tém'érairement. Il y a des précautions à
prendre contre les maladies de lâme aussi bien que contre les
maladies du corps.

" Je vous comprendrais si, en voulant imposer un service de
trois ans au futur prêtre, dans cette caserne d'où vous avez banni
la religion avec l'aumônier, vous vouliez provoquer des défections
et des apostasies -

' Je vous comprendrais si, sachant très bien, comme l'écrivait
récemment M. Camille Pelletan, duis la Justice, que cette loi est
terrible, mortelle peut-étre pour le clergé, vous en escomptiez
d'avance les effets pour arriver plus vite à déchristianiser la
France; si, comptant, si spéculant sur les dangers et la corrup-
tion trop fréquente dans les grandes villes, vous vouliez y exposer
ces jeunes hommes, dont les antécédents doivent rester à l'abri
de tout soupçon s'ils veulent, plus tard, mériter la confiance des
populations dans 'exercice si grave et si délicat de leur sacerdoce;
si tel était votre but, je vous comprendrais ; vous l'auriez atteint.

" Mais alors vous sortiriez de votre rôle, vous feriez acte non
plus de législteurs, mais de sectaires, opprimant l'Eglise et la
religion.

Un tel acte est conlraire au Concordat qui assure le libre
exercice de la religion catholique en France et, par une consé-
quence nécessaire, le recrutement du clergé. Ainsi l'ont d'éclaré
tous les évêques de France qui, il y a quelques années, ont affirmé
d'un commun accord, que le service militaire imposé aux sémi-
naristes tarirait dans sa source le recrutement du clergé.



-Mgr Freppel ne demande. pas d'ailleurs que les séminaristes et
les prêtres n'aient aucune part à la défense du pays

Les prêtres, dit-il, serviront o:omne aumôniers et apporteront
à.nos braves soldats. les secours de la foi. Lesséminaristes seront
attachés à l'armée comme ambulanciers, comme branr.ardiers,
comme infirmiers, et veuillez remarquer que, lorsqu'il s'agira de
mettre en mouvement une armée de 1.200,000 hommes, et peut-
être de deux millions d'hommes. vous aurez besoin, pour ce ser-
vice, d'un effectif considérable.

"Les séminaristes iront, sous les balles ennemies, ramasser les
blessés, soigner les malades ; c'est là un ministère qui, pour n'a-
voir pas d'éclat, n'en est moins périlleux ; c'est le seul ministère
qui convienne aux séminaristes, car il demande du dévouem eût
et de la charité. "

L'orateur a conclu par ces nobles paroles:
" Nous ne formons tous qu'un seul parti lorsqu'il s'agit de

défendre la France. Il faut que l'Europe entière en scit bien
convaincue, et cette conviction sera la meilleure garantie de paix.

"Eh bien, notre union sera d'autant plus forte, que toute idée
de persécution contre le clergé aura disparu.

"Vous n'arriverez jamais à décourager le patriotisme, du
clergé. Si des jours comme ceux que,nous avons vus en 1870,
devaient revenir, il serait le premier à-vider les séminaires pour
donner à nos soldats des aumôniers, des infirmiers, des gardes-
malades.

" Mais n'imposez pas au clergé un service incompatible avec
son caractère et sa mission.

" Le clergé paiera sa dette à la patrie ; il la paiera volontaire-
ment, car pour le clergé comme pour tous les ecclésiastiques de
France, il n'y a qu'une seule devise : Dieu et patrie ! "

La Chambre, après que M. le ministre de la guerre s'est une
fois encore prononcé pour le service militaire du clergé, vote, par
384 voix contre 172, que les séminaristes iront à la caserne.
Voici les déclarations du ministre :

" Je demande l'incorporation de la totalité de la classe, mais
je me hâte d'ajouter que le ministre saura faire le nécessaire
pour que les séminaristes et les étudiants soient éloignés le moins
possible de leurs études.

" La loi militaire doit être une loi absolue. Voyez la loi allê-
mande, la loi italienne, la loi autrichienne ; la loi, je le répète,
doit être absolue, mais les gouvernements doivent apporter dans
son application les ménagements, les adoucissements nécessaires
pour en atténuer la rigueur.

" Il ne sera pas impossibl.e de prolonger mêmç, pour les jeunes
gens qui en a.uront besoin, cette péric Je de congrès d'hiver, mais
à une condition, c'est qu'au mois de juillet suivant, séminaristes,
étudiants, tous rentrent pour les grandes manw. res."

Les journaux qui ont encore le sentiment des nécessités reli.



gieuses et intellectuelles de notre pys protçetent contre cette.l.
M. Henri Fouqiuier, qui s'est fait jali. un renoqi de libre-ppnseui
danp le XIX Siècle, éprit :

" Les uns lappellent déjà la loi indispensable,. les. autres la loi
scélérate. Il serait tout à fait juste de l'appeler : la loi. bête. Je
ne sais pas, en effet, de sentiment plus sot que celui.qui pousse
les politiciens à regarder comme une.chose. utile le refus de dis-
pense à quinze cents ou deux mille jeunes gens dont Parmée n'a
nul besoin. Car ce qui nous manque, ce ne sont. pas les sous-
officiers et les réengageables, qu'on ne trouvera pas parmi les
séminar tes. C'est vainement qu'on parle de patriotisme et qu'on
parle d'égalité. Ce beau mot et ce grand mot sont, sur les lèvres
de presque tous ceux qui les prononcent à cette occasion, une
pure hypocrisie. Il faut déchirer ces voiles et voir les choses
comme elles sont, afin de les pouvoir juger. Ce qu'on veut, c'est
corrompre le séminariste en le faisant passer par la caserne et, de
cette façon, empécher le recrutement du clergé menacé depuis
longtemps."

M. Henri Fouquier dit encore:
"I l faut repousser cette loi au nom de 'intérêt républicain et

de la sagesse philosophique, et au nom du patriotisme encore.
car la patrie ne veut pas de ce qui nous divise et n'a guère besoin
de quinze cents conscrits qui, en cas deguerrei.seraient d'admi-
rables ambulanciers, tenus, par leur.caractère même, à une vail-
lance comparable à celle du soldat. Et l'égalité ? Ah ! l'égalité ! Qui
sait si ce n'est pas, à la façon doet on-Pentend, elle qui est.la.vraie
absoennemie? Qu'elle soit à la base de. toute hiêrarchie, lajustice
luele veut et sa victoire,sur ce point,est pleine ets entière..Mais l'éga-
lité n'est qu'un instrument effroya.ble dabaissement universel, si
elle s'oppose à ce qu'on admette l'équivalence des services et si
elle n'est que Pobstacle jaloux au classeinent des. capacités."

M. Sarcey, autre librespenseur, ne parle pas.autrement:
"On m'a fait, dit-il, la réputation d'un terrible mangeur de.

prêtres et je n'en suis pas moins forcé de miavouer que sur ce
point ce sont eux qui ont raison contre mes amis. Peut-Itre
ferais-je mieux de ne rien dire ; mais c'est plus. foirt que moi; je
ne peux pas obéir aux mots d'ordre..

" Tant que la séparation de PEglise et de PEtat ne sera.pas un
fait accompli, le service de la religion, est un service public. Le
gouvernement est dans son tort s'il Pentrave par des tracasseries
indignes de lui, indignes d'une si grande cause.. "

M. de Vogué réclame au non des missions .française. Ine
peut admettre que, pour recruter cent cintgugte c nscrits, on,
détruise la sainte légion qui est " .otre dernier instrurept le
domination, celui par lequel nous pqqyons enco.regir 'univers.
Il signale le péril de cette " destruction ", au moment même où
les Italiens attendent tout .de leurs missionnaires et où l'Allema,



gué fonde des " noviciats catholiques pour en tirer une milice
qui serve ses desseins en Afrique et en Océanie. "

M. de Vogué expose le labeur patient et fécond des missionnai-
res I faisant du français " en Orient et étant en Extrême-Otient
les auxiliaires puissants de l'influence nationale, même dans un
ordre tout militaire ; car, dit l'éminent écrivain, " là-bas, devenir
chrétien et devenir Français, n'est-ce pas à peu près la même
chose? Je le demande aux esprits les plus prévenus : si nos
nouvelles colonies étaient demain des chrétientés, serait il besoin
d'y maintenir des garnisons ? Le bon sens répond ". Or, les
Annamites et les Tonkinois " ont cru les témoins qu'ils égorgaient"
et les massacres n'ont fait qu'accroître le nombre de:- conversions.

M. de Vogué propose, à défaut de " solution large et libérale ",
d'accorder une dispense à tout Français prenant, pour une période
de dix ans, l'engagement d'enseigner, sans rétribution personnelle,
dans une école française à l'étranger. Et si le mot dispense
répugne aux rédacteurs de la loi, qu'on-inscrive les missionnaires
enseignants dans les services auxiliaires de l'armée coloniale.
Ici, ajoute M. de Vogué, " les mots répnndraient à la plus exacte
réalité ".

IL'abandon religieux des colons algériens.

LA Défense a dépeint dernièrement la détresse religieuse dans
laquelle le gouvernement de la république laisse les colons de
la province d'Oran, malgrc leurs instantes réclamations. Ce même
journal complète aujourd'hui cet cxposé en ce qui concerne les
deux autres provinces, celles d'Alger et de Constantine.

Dans le diocèse d'Alger, 58 villages nouveaux ont été créés de-
puis 8 ans : leur population est d'ensemble, d'après les chiffres
officiels qui sont au-dessous de la réalité, de 13.492 habitants.
Tous sont sans prêtres, ni culte 1

Dans le diocèse de Constantine, sept circonscriptions comptent
45 chefs lieux paroissiaux pourvus de prêtres, mais en revanche
96 annexes n'en ont pas, dont la population totale - chiffre offi-
ciel, - est de 12.562 habitants.

C'est ainsi que des villages tels que celui de Morris, de 696 ha-
bitants, est à 17 kilomètres de son centre paroissial ; Ain-M'lila,
376 habitants, est à 23 kilomètres ; Aïn-Mokra, 900 habitants, est
à 30 kilomètres ; El-Milia, 323 habitants, est à 50 kilomètres !

Partout, le gouvernement a installé des écoles et des institu-
teurs; peu ou point d'élèves, que lui importe 1 Et nul n'a seule-
ment songé à rechercher si, à l'instar de certains pays, tels que ta
Suède où l'instruction primaire est très développée, il n'eût pas
été possible de rompre, en préseance d'une situation excepiion-
pelle, avec la routine administrative et d'économiser lès hommes



et Pargent, en créant des i§iiittitds floinades qui, ' chaque trie
nestre, auraient pu s'insta1lef dans- un village.et donner, en trois
mois chaque annéei atix enfants en àge de suivre leurs leçons, un
enseignement suffisant et substantiel,

Tandis que, lorsqu'il s'agit d'assuret le service religieux qui
n'intéresse plus seulement quelques enfants, mais la- population
tout entière, on allègue les raisons d'économie qu'on oublie
d'invoquer pour d'autres services publics

Voici comment le clergé a pourvu au plus pressé.
Des prêtres dits missionnaires sont placés, trois par trois. dans

un village important où ils habitent en. communauté. Chacun
d'eux est chargé de desservir deux des villages environnants.
Deux fois par semaine, en moyenne, en dehors du dimanche, ils
s'y rendent pour faire le catéchisme aux enfants ; le dimanche
ils d;sent la messe dans chacune des deux annexes.

Ces villages sont distants les uns des autres et du centre pa-
roissial, de 12, 15, 30, jusqu'à 50 kilomètres ; les. chemins sont
parfois impraticables en hiver ; à la double condition d'avoir un
dévouement sans limites et une santé à tout, épreuve, on tient
quelques années à ce régime et puis la mort se charge de relever
de son poste le prêtre missionnaire. 1

Lui mort, ses deux églises. restent sans. desservant, jusqu'au
jour où un nouveau dévouement a surgi.

Eglises, avons-nous dit : le mot est t;op pompeux ; il s'agit de.
granges ou d'écuries abandonnées,, d'un mauvais gourbi ou d'une
baraque en planches, le tout loué fort cher sur les ressources de
la charité.

"Voilà, nous écrit un prêtre, quelques-uns des sacrifices que
nous devons nous imposer pour procurer les secours et les conso-
lations de la religion à ces pauvres colons, tous catholiquPs ou à
peu près, et que le gouvernement force, en quelque sorte, à deve-
nir païens..."

Et ce prêtre ajoute:
" Je vous laisse pour aller rendre les derniers honneurs à l'un

de mes confrères voisins qui vient de succomber à l'age de trente-
sept ans, aux rudes fatigues de ce genre d'apostolat "

DES CHANTS LITUtGIQUES.

On place sous le pontificat de Jean XIX. (1009 l'impqrtante
dé.couverte de la gamme d'Arezzo, religieux bé.nê4ictin, qpi fixa
ainsi les. principes de la tonalité moderne, et prélpda,auix progrès
que l'art musical, en se développant, devait realiger par les chefs-
d'ouvre des grands Maîtres, Gay d'Arezzo don'naý.aux six votes
les noms des premières syllabes de l'hymne que l'Eglise romaine
ciante aux Vèpres dpe la fLète de Saint-Jean-Bpti.ste.:



UT queant laxis nEsonare fibris
Mira gestorurm FAmuli tuorum,
Solve polluti LAbii reatun,

Sancte Joannes.
Dans une lettre où il expose les avantages de la nouvelle

méth ->de, le modeste religieux s'exprime ainsi : " J'espère que
ceux qui viendront après nous prieront Dieu pour la rémission
de nos péchés : car, au lieu de dix années qu'il fallait auparavant
pour acquérir à grand'peine une science fort imparfaite du chant
ecclésiastique, nous formons maintenant un chantre en un an,
deux au plus. " On peut, en effet,imaginer combien il devait être

difficile d'étudier le chant avant l'invention de la gamme. Le
pape appela Guy d'Arezzo à Rome, et lui exprima sa vive satis-

faction pour cette utile découverte. La première messe qui fut
chantée en Allemagne, d'e.près la méthode de Guy, fut exécutée à
Bamberg lors de la consécration de la cathédrale par le pape
Benoit VIII. Tout le monde fut émerveillé de la facilité avec
laquelle on put alors apprendre la musique, qui avait autrefois
exigé dix ans d'exercice.

(Darras, Histoire de l'Eglise vol. 20, page 414).

La gamme inventée par Guy d'Arezzo n'avait dabord que les
six premières notes; on y ajouta plus tard une septième, qui
complète les principales intonations de l'échelle musicale. De
nos jours, on a découvert un rappart surprenant et mystérieux
entre les sept intonations musicales du son, les sept couleurs
principales de la lumière, les sept figures principales de la géo-
métrie. Par exemple une barre de fer chauffée graduellemént
présente graduellement les sept couleurs principales dans les.
quelles'se divise le-rayon lumineux ; si dans cette incandesceise
graduelle, on frappe la barre de fer, elle rend graduellement
les sept notes de la gamme musicale, si on place a côté sur une
feuille de ferblanc, ou sur le couvercle d'un piano, une poudre
fine et légère, les vibrations graduelles des sept notes principales
forment graduellement, avec la poussière, les sept figures princi-
pales de la géométrie, le cercle, l'ellipse, le cône, etc. Ce mystère
de la nature paraît s'étendre fort loin.
(Rohrbacler, Histoire universelle de l'Eglise catholique, tome

X II, p. 440)

Robert le Pieux, roi de France avait composé des morceaux
liturgiques d'une grande beauté. fi nous suffira de mentionner le
magnifique répons du temps pascal: Christus resurgens ex mortuis;
celui de la Pentecôte : Cun complerentur dies Pentecostes ; celui
du jeudi saint que säi it Thomas d'Aquin introduisit dans l'office
du Saint-Sacrement : Homo quidam fecit cenam magnam, l'introït
de la dédicace ; Terribilis est locus iste ; ceux de la sainte Vierge :
Sancta et immaculata Virginitas; Gaude,3laria Virgo,cunctas hæreses
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interemisti in universo mundo, et enfin la touchante invocation:
Ora pro populo, interveni pro clero, intercede pro devoto fomino
sexu. A coup sûr les fidèles qui chantent aujourd'hui avec l'E-
glise ces mélodies si pleines de piété et de charme, ne se doutent
guère qu'ils répètent les paroles et les chants composés par le
second roi de la dynastie capétienne. Mais on le savait à Rome,
lorsque Robert, " le nouveau David " ainsi que les hagiographes
l'ont surnommé, y fit son pèlerinage ad limina. " Or, dit un chroni-
queur, un jour qu'il assistait à une messe pontificale dans la basi-
lique de St-Pierre, au moment de l'offertoire il alla en grande
dévotion déposer son offrande à l'autel lu prince des apôtres.
Les évèques et les clercs qni entouraient le souverain pontife s'at-
tendaient à trouver, sous le voile de pourpre qui recouvrait le
plateau offert par le pieux roi, une somme d'or considérable.
Mais quand ils purent vérifier le contenu, ils ne virent qu'un par-
chemin plié en quatre, sur lequel Robert avait éQrit les paroles
et noté le chant du répons composé par lui en 'honneur de saint
Pierre et commençant par ces mots :ornelius centurio, ils admi-
rèrent le génie musical du pieux roi et le pape ordonna que
désormais ce répons serait chanté à Rome en l'honneur de saint
Pierre et en mémoire du très glorieux compositeur.

(Darras, Histoire de l'Eglise, vol 20, page 502).

NOTRE-DAME DE COPACABANA.

A CENT QUARANTE lieues de la Paz, ville la plus peuplée de la
Bolivie, se trouve un célèbre sanctuaire dédié à la Mère de Dieu.
Là, une statue anique et miraculeuse de la Vierge bénie y est
vénérée par le peuple de Bolivie sous le titre de Notre-Dame de
Copacabana.

Or, en novembru de l'année 1884, une scène d'adieux fort ton-
chante avait lieu dans ce sanctuaire, au pied de la sainte image
de Marie. C'était le président de la République de Bolivie, M.
Pacheco, qui se séparait pour un temps assez long de ses enfants,
qu'il envoyait en Europe, sous la conduite de leur -nère, y perfee-
tionner leur éducation.

Avant de se quitter, tous ensemble, agenouillés à l'autel de
Notre-Dame de Copacabana, ils si consacrèrent à cette divine
Mère, et lui firent vou de lui envoyer d'Europe un riche manteau
d'or. Alors, le cour fortifié, quoique ému, il se séparèrent.

Un voyage ainsi entrepris sous les auspices de l'Etoile de la 1er
ne pouvait qu'ètre heureux ; aussi, à peine arrivés à destination,
la mère et les enfants, pleins de reconnaissance envers leur
auguste protectrice, se préoccupèrent aussitôt de la réalisation
de leur vou.

Le mnîuteatl fut commandé tel qu'il avait été promis, beau et
Tiche i et il fut exNpédié e4 1olivie au président dela République.



:A cet envoi, réjoui dans son cour de père et de chrétien, M.
Pacheco èut-la noble þensee d'associer le pays entier à son hom-
mage à la très saite Vierge, afin de le rendre plus digne de cette
Mère bénie entre toutes les mères. Dans ce but, il convoqua son
peuple à ún pèleririàge national à Notre-Dame de Copacabana.

Chargé du manteau précieux, il partit de la Paz accompagné
du vice-président de la République, du ministre d'Etat, de ses
aides de cainp, d'es officiers de l'état-major de l'armée, des person-
nages les- plus nötables du pays, de son escorte militaire et d'un
bataillon de soldats.

Après une journée de voyage, cet imposant pèlerinage débar-
quait au pdrt, de Tiquina, où le président de la république fut
accueilli avec enthousiasme par toutè la population qui l'atten-

'dait. Ce fut là qu'on se reposa la nuit.
Le lendemain matin, le pèlerinage se remettait en route et arri-

vait l'après-midi à Cöpacabana.
La voié·qui condùit du port ati sanctuaire de Notre-Dame était

ornée de 250 arcs de tiomphe décorés avec richesse et goût : une
foule sympathique ét émue 'formait de chaque côté une haie com-
pacte. Le pèlerinage s'avança au milieu processionnellement,
précédé de la m1usique militaire'et escorté *par la troupe. Sur
tout le parcours, le président Pacheco fut salué Jþar les vivats
joyeux d'un peuple qui l'aime et le vénère comme un père.

Arrivé dans le sanctuaire, le pèlerinage salua Notre-Dame
de Copacabada par le' hant du Sclve Regina, puis l président de
la République, au milieu de l'émotion générale, offrit à la très
sainte Vierge, avec respect, ainour et reconnaissance, le riche
manteau d'or.

Le lendemain, une messe d'action de grâces fut célébrée, ôt
tous les yeux admiraient la belle image de la Mère de Miséricorde,
de Notre-Dame d, Copacabana, resplendissant de gloire sous la
belle parure dont l'avait ornée son fils dévoué, chef digne d'un
excellent peuple.

Une rôcessieon du Salnt-Sacrement le jour de la
Fête-Dieu.

C'était la veille de la Fête-Dieu, à l'heure de midi. Les cloches
des églises de la ville sonnaient à toute volée et, dans les rues, on
commençáit à s'occuper des décoi'ations que les habitants proje-
tàieht poür la ýocessioh qi devait avoir lieu le lendemain. Ce-
-peiidaht tiuemalsôn iestait-complèterhent étrangère à ces prépà-
iatifs et c'était la plus bellé de la ville.

" Inforýtuhé§ Parbnts I disaiz.nt les voisins, ils sont pldngés dans
l'affliction 1 Leur fils unique se meurt de la poitrine à douze ans.
Cette anée, ilî ie pour'ront prýendre part à la décoration de notre
Ieposoir,"
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L'enfant malade dont on parlait sommeillait .entouré par ses
parents désolés. Le bruit des cloches parvint jusqu'à lui. Il
poussa un faible gémissement eii ouvrant les yeux.

-Ces cloches t'ont réveillé, mon enfant, lui dit sa mère en se
penchant anxieusement sur son lit.-Pourquoi se font-elles enten-
dre ? demanda l'enfant. N'est-ce pas aujourd'hui samedi ?-C'est
que nous sommes à la veille de la Fète-Dieu, et les cloches annon-
cent la solennité de demain.

L'enfant se tut, il était péniblement oppressé. Sa respiration
sortait avec un bruit rauque et il paraissait très faible. Son père,
sa mère, une sour garde-malade, réunis autour de lui, épiaient
tous ses mouvements, et leurs physionomies contraintes et altérées
par l'inquiétude n'indiquaient que trop la gravité du mal qui con-
sumait la vie de ce fils bien-aimé.

L'enfant referma les yenx.
-Mère, dit-il, après un instant, en faisant un pénible effort,

mère,ces cloches ont un bien beau son. J'aimerais entendre leur
carillon. Ne pourrait-on ouvrir la fenètre ?

-Rien ne s'y oppose, reprit la sour qi s'empressa d'accéder à
son désir.

L'air était doux et chaud, le soleil envoyait ses gais rayons sur
le lit du malade qui prenait plaisir à les contempler.

-Ma sour, reprit-il en s'adressant à sa bonne garde, ma sour,
il me semble que ce bon soleil me fait du bien et que je respire
plus librement depuis que la fenètre est ouverte. Quelle belle
journée I

11 s'arrèta un instant, comme sj sa tète, affaiblie par la maladi,
eut fait un effort pour ressaisir la suite de ses idées. Puis il
reprit :--Quelle belte fête que celle de la Fète-Dieu ! l'an dernier
j'assistais à la procession, mèlé aux enfants de chour, et je répan-
dais des roses devant le Saint-Sacrement. J'étais heurenx alors.
Je venais de faire ma première communion. Tout était fète pour
moi.

-Oui i mon ami, lui répondit sa mère, ç'a été une belle fête
et j'ai présente au ceur, comme si c'était hier, la joie avec laquelle
tu avais revêtu le costmned'enfant de choeur pour accompagner
le Saint-Sacrement. Mais repose-toi, t e r::gues.

-Non, mère, je suis heureux de parler de ces bons souvenirs.
Pourquoi, cette année, n'ai-lez vous pas les perso mes qui prépa-
rent le reposoir de cette rue ? Est-ce que la procession n'y pas-
sera pas ? Je le regretterais beaucon.p, car il -me semble que son
passage me ferait du bien.

-Elle y passera comme d'habitude, mon enfant, et l'on cons-
truit un reposoir à l'angle de la place. Nous ne pouvons te quit-
ter pour nous en occuper. L'an prochain, tu seras guéri et, pour
remercier Dieu de ta guérison, nous élèverons un beau reposoir
devant la maison.

.!4ère, pour obtenir ma guérison, il faudrait que je puig§
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dès cette année, me présenter au bon Jésus et m'agenouiller
devant le Saint-Sacrement afin de le prier de me rendre à votre
affection. Dieu a promis d'agréer les prières qu'on lui adresse
avec foi et confiance, et il me semble que c'est lui qui, touché de
vos prières, me presse de lui demander d'exaucer le plus cher de
vos désirs.

-Tu parles beaucoup trop, cher enfant, reprit son père.
Demain, nous essayerons de te porter à la fenètre afin que tu
voies passer la procession.

-Père, il me faut plus que cela ! si vous voulez que je guérisse
il faut que je puisse m'agenouiller devant le Saint-Sacrement et
que je reçoive sa bénédiction. Le bon Jésus voulait qu'on laissât
les enfants s'approcher de lui. Un jour, vous le savez, ayant ren-
contré le convoi n'un enfant bien-aimé, celui du fils de la veuve
de Naïm, il le rappela à la vie et le rendit à sa mère. Voilà pour-
quoi je voudrais me trouver sur son passage. Cela me serait
facile, si vous construisiez un reposoir devant la maison.

Paul s'arrêta épuisé par cette longue conversation, mais sa
figure était légèrement empourprée et dans son regard brillait
nue lueur d'espérance. Quelques minutes plus tard, il dormait
d'un paisible sommeil.

Le silence recommença autour de lui. .Il fut inlerrompu par
le père.-Pourquoi ne ferions-nous pas ce que Paut nous
demande ? Dieu bénit ceux qui mettent en lui leur confiance et
il me semble que ce serait manquer de foi que de ne pas répondre
au désir de ce cher enfant en construisant ce reposoir devant
lequel il viendrait recevoir la bénédiction du Saint-Sacrement.

-Allez donc, au plus vite, 'demander l'autorisation à M. le
curé, dit la mère. Je serais désolée de m'opposer à un acte de
piété agréable à notre cher enfant et qui peut contribuer à nous
le conserver.

Une heure après, le reposoir était commencé
Le lendemain, le soleil se leva radieux. Le ciel était sans

nuage, et dès le matin, les joyeux carillons qui passaient sur la
cité semblaient encourager chacun à se hâter d'achever les der-
niers préparatifs destinés à célébrer cette belle journée. Ce ne
fut que sur les qratre heures de l'après-midi que les processions
sortirent des églises. Les maisons avaient revètu leurs blanches
tentures parsemées de bouquets et de guirlandes de feuillages.

Les rues étaient jonchées de verdure. Depuis longtemps, elles
étaient remplies par une foule pieuse, désireuse de participer à la
procession ou de la voir passer.

(4 suivre,)



IDÉCËS DE LA SEMAINEtC'es t une sainte etsalutaire Vensée de
prierpour lfts orts, afin qu ils soient
diVrésde leurs pché%.

PRIONS POUR NOS MORTS

J arbes O'13rien.-Soph. Lefibvre, ve Rapm.-Pierre Lauzon.-1T. B3uck-
ley.-Louis Lortie.-Angélique Lefcbvre.-R. de Lima Vadeboncoeur, ép.
A. 11obcn't. - C. Fortier, ép. Bergeron. - J. Perrault. - J. Robin dit L,'-
pDinte.-Emélie Moquin, ve Parent.-Alexis Daigneault.-Joseph -Maheu.

DE PROFZ.!P-..

MIAGASIN DU SACRE-CoeUR

DESAIJLNIER1S FRERE & CIE
(SUCC;ESSF.URS DE L. E. DESMARAIS)

IMPORTATEUJRS D'ORNEMENTS ET'BRONZES DIEGLISE
VETEMENTS SACERDOTAUX MT VASES SACRES

ASSORTIMENT COMPLET D'IMAGERIE RELIGIEUSE

CIHAPELJETS 6j XEDAILLES ET GIOIJ
BA-1NNIÊRES, MERINOS A SOUTANES, SA.Y N0IR,

HUILE D'OLIVE, CIERGES -9TO., ETC.
Toutes les commandes par la malle ou autrement sont remplies avec ponc-

ualité et promptitude.
t Les Messieurs du clergé et les tommunautés religieuses sont priés de bien
vouloir fliire une vis;te à notre assortiment, qui est absolument au complet.

1628 RUE NOTRIE-DAME 1628
MIONTRÉAL.SA RESSORT DEGEERPBNT¶I1 employées dans plus de trente églises

et dans un plus grand nombre d'édi-PENTIIEfices publics, les seules durables.
AUSSI BOURRELETS E\î CAIOUTCItOUC POUR OARANTIR DUI FROID PAR LES PORTES ET FENERES

Chez L. J. A. SURVEYER,

:BEAUCHAMP & BE'I'OURNAY
SAISON D'ÉTÉ. Assortiment complet et varié d'étoffes à robes d&es plus jo-

lies, et des meilleures fabriques. OAOHEMMES en très grande variété.

RýEDUCTION EXTRAORDINAIRE dans les prix.
U-SPÉCIALITÉS D'ÉTOFFTE, pour les communautés religieuses et les

ir-nsionnats, 07 U



22 RUE SToeNICOLAS, Montreal
AGENTS AUSSI POUR

~~ THE JONES BELL FO1JNJRY CR.
TR-OY, NEW-YORK

Poseur denApparoils àGa
A EAU CHAUDE ET A VAPEUJR

COMINAINJ)ES EXÉI CUTÉ~ES PR0U .%PTEMEI,'NT

En face dtNriéBneoisMNRA

Menuisier & hp diJ NR R.O Y

4PLACE JACQUES-CARITIER 14,IheSaint-i rn
MONTRËALJ. MONTREAL.

Ouvrages <le totis. es 'ortes., ens bois
et en iseiiatucre, jLePrescriptions des médecins préparées avec

soin. Première qualité de drogues et matières
.A~ .. A 2?IIX chimiques.

A L !i)h-uR Ci ~1,t1 >GE ET A UTRES.

t .. ~-OREUR ET MTANUFACTURIER. DE-

Marchand de Gravures sur acier, Chromos, etc. 'Un magnifique m.
sortiment de mniroirs dans tous les prix.»

SPECIA LITE

ENEAWMJIT DE~ CHE MINS H GROIX

Atelierst E<ÇQLI DE REFORMIE% RUE MIQONxxE
gagasin t NO. 1662 RUE NOTRi-DA.ME, MontreaL,



FBIQUÉ SPÉtCIALE.MEN~T Puoa L. E. N. PRIATT.-

PAR LA&

Co~P~ 1 D'ORGUlES ET DE PIANOS flO1VIION,
I0 01 'iWAN IL LE , (r-NT.

A P'uc.1ze des fl glises et d -> elialîpllies de communautés, d'apres des dowis par.
ti .1- 1 p! owliex duli catalogue ; a *'utis pour 5 ans et surpassant en

fi l~ Ee 4LSAC et eni .1uAVITÈD Dle SON les meilleuirs inistrumeinfts
<lefa.r.~ e t!aI;<±e.L-.ý. p'lus éfli iiuts Organibtes du pays recoinmaiddent les,

Oigues-Ili n moi:'ms tt, OMINION
Satisfaction garantie et cond.itions faciles

qomîîtiu.%.d.i par la.ý obte ert aittres r.eiupIies avce dîtigCnvie. Grailt. lud ct.oli du Prix.

L« N PRATT"-

FfONDERIE CANADIENNE

F'OUR EGLI8ES, OLLEOES ET COUVENTS
Seules ou eii carIllons.-

AVEC MONTURES EN FER OU3 EN BOIS

A mteilleur mtarche et de meilleure
qualité que les cloches anglaises

ou américaines.

Pournitures pour Initérieur,
des églises.

Appareils de chauffage d'après les
meilleurs systèmes,

IE. CIIANTELOUP, 593) Rue Craig, Montréal, P. Q

Les célèbres Vins du-
Canada, la Bière et le Por-t;

* ter Labatt de London, le
Beurre de choix, sont les
spécialités de la Maison

J-.RICHER
N.' 556, Rue Lagauchetiêre .



LOTERIE NATIONALE.
Les tirages mensuels ont lieu le Troisièma Mercredi

de chaque mois.
A LERDES PRIX QUI SERONT TIRES LE

MERCREDI, 20 JUILLET 1887,

$60.qOOOOO
COTJT IDU BIàLET

PREM~ERE SERIE ........... ... $Io
DEUXIEME SSSSSSSSSSSS25t

LE SEChÉTAlÈE,ý
S. E. LEFEBVRE,

No 194. RUE SAINT-JACQUES, MONTRFLAL

91 1JIJ DE TOUMF1 SORTES POUR L'INDUSTRIE.
ESSENCES ET PARFUMYS, PRODUITS CHIMIQUES.

No 605 R-ne Sa-nguinet-, Mgontréal.

30 ANS D'EXPÉRIENCE CIZM.S. R. WERREN & FILS

S~tsfot.ong~~xIootconiUn~faciîm ts. Bparation et accord a czècutôs prompteme

Spbeialité de Bois (ý- C. r ete et de Menuiserie
pour les Eglis(ms-. c:--apelles, & Couvents, pour
les.cltue. Service prompt


